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Andre Laronde, Cyrene et la Libye hellenistique. Libykai Historiai, de l’epoque republicaine 

au principat d’Auguste. Etudes d’Antiquites Africaines. Editions du Centre National de la Recherche Scien- 

tifique, Paris 1987. 524 Seiten, 185 Abbildungen, 1 Beilage.

Andre Laronde, d’abord professeur d’Histoire ancienne ä l’Universite de Grenoble, ensuite, ä partir de 

1983, professeur d’Histoire et d’Epigraphie grecques ä l’Universite de Paris-Sorbonne (Paris IV), et, depuis 

1981, Directeur de la Mission archeologique francaise en Libye, peut etre considere comme un des meil- 

leurs Connaisseurs contemporains de la Libye, ”un pays qu’il aime et qu’il comprend mieux que personne“ 

(F. CHAMOUX, dans la Preface, p. 9). Sa vaste et profonde science ne concerne pas seulement l’histoire, 

l’epigraphie, la numismatique et l’archeologie, mais embrasse egalement la geographie historique (avec un 

grand interet pour le reseau routier) et l’ethnographie, la geologie, l’orographie, l’hydrologie, tout aussi 

bien que la climatologie. Ses nombreuses publications, richement illustrees, prouvent en outre qu’il est 

excellent photographe. Devenu celebre parmi ses collegues pour avoir decouvert le trace, completement 

oublie, de la route grecque (ca. 15 km) reliant Cyrene ä son port (Apollonia) (cf. A. LARONDE, Premiere 

reconnaissance de la route grecque entre Cyrene et son port, Apollonia. Libya Antiqua 15/16, 1978/79, 

187-198), il s’est distingue par ses nombreux travaux sur l’histoire et l’archeologie de la Libye.

Le present ouvrage, un travail volumineux consistant en 18 chapitres vraiment substantiels, abondamment 

orne de photographies et de plans, est d’un contenu extremement riche et varie. Le sous-titre, Libykai 

Historiai, fait allusion ä l’oeuvre de Menecles de Barca, un historien du Ile siede ap. J.-C., qui avait publie 

un recueil de recits sur la Cyrenaique. Issu d’une these ecrite sous la direction du professeur Francois Cha- 

moux, le predecesseur de L(aronde), il constitue une veritable oeuvre de pionnier, dont on avait ressenti la 

necessite depuis longtemps. Acheve en 1977 (oü s’arrete egalement la bibliographie), il ne fut cependant 

publie que dix ans plus tard. En meme temps, son auteur a su elaborer une prosopographie complete de la 

Cyrenaique (Prosopographia Cyrenaica), dont on attend toujours la publication. A defaut d’exposes suivis 

dans la litterature antique, L. a du se baser principalement sur des sources epigraphiques, archeologiques et 

numismatiques, ainsi que sur ses larges connaissances du pays. Nombreuses sont les inscriptions qu’il a exa- 

minees sur place et dont il nous presente une reedition critique avec traduction et commentaire fouille: voir 

maintenant SEG XXXVII 276, 278, 279 et 1657; XXXVIII 1868-70, 1872, 1874, 1876-77, 1879-87, 

1890-1900, 1903, 1905, 1910; cf. BE 1988, 594, 595, 597 et 1012. Ses recherches prosopographiques lui ont 

permis d’etablir ou de preciser la Chronologie de plusieurs de ces textes, car, jusqu’ä present, la datation des 

inscriptions anterieures ä la presence romaine etait ”incertaine dans la quasi-totalite des cas“ (p. 21). On 
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regrette seulement que, dans le present compte rendu, on ne puisse mieux mettre en valeur les multiples 

qualites de l’ouvrage. II embrasse toute la periode republicaine - la moins connue, mais d’autre part la plus 

interessante de toute l’histoire de Cyrene et des cites grecques de Libye periode qui s’etend de la chute 

des Battiades vers 440 av. J.-C., ä l’etablissement de la domination romaine au cours du premier siede 

av. J.-C. Etant donne qu’entre 246 et 96 av. J.-C., la Libye se trouvait sous la domination continue des Lagi- 

des, L. offre en meme temps une contribution substantielle ä notre connaissance de l’empire ptolemaique.

C’est ainsi que, gräce aux membres de la Mission francaise, nous disposons aujourd’hui d’une complete 

’tetralogie‘, couvrant pour ainsi dire toute l’histoire de la Libye antique, depuis la fondation de Cyrene en 

631 av. J.-C., jusqu’ä l’epoque de Justinien: E. CHAMOUX, Cyrene sous la monarchie des Battiades. Bibi. 

Ecole Franq. d’Athenes et de Rome 177 (1953); A. Laronde, Cyrene et la Libye hellenistique . . .; 

A. LARONDE, La Cyrenai'que romaine, des origines ä la fin des Severes (96 av. J.-C. - 253 ap. J.-C.). ANRW 

II 10, 1 (1988) 1006-1064; D. ROQUES, Synesios de Cyrene et la Cyrenai'que du Bas-Empire. Etudes d’Anti- 

quites Africaines (1987). Notons en outre que le n° 167 (janvier 1992) de la Serie ”Les dossiers de l’Archeo- 

logie“, dont la coordination fut assuree par E. Collas-Heddeland et A. LARONDE, est entierement consa- 

cre aux ”Sites prestigieux de la Libye antique“. Contenant des articles du trio susmentionne et d’autres emi- 

nents specialistes, il offre, avec ses splendides illustrations, au grand public une excellente introduction ä 

l’histoire et ä l’archeologie du pays.

Malgre toutes les qualites de l’ouvrage de L., la lecture et la consultation n’en sont pas toujours aisees. Le 

lecteur presse ou occasionnel risque de se perdre dans les argumentations et les exposes parfois surcharges 

ou dans quelques legeres contradictions internes. Quelquefois, il aurait souhaite que les conclusions eussent 

ete plus nettes et transparentes. L’accessibilite du livre se trouve quelque peu facilitee par une courte con- 

clusion (trop courte, toutefois, pour un livre d’une teile envergure, mais contenant heureusement un 

tableau chronologique, avec les principales dates que L. a pu etablir ou commenter), trois index (auteurs 

anciens, inscriptions et papyrus, index general, qui semble presenter ca et lä quelques failles), une table des 

figures, et, ce qui est fort commode, une table des matieres analytique (c.-ä-d., ä lä maniere de L. Robert). 

Il est regrettable que L. nous ait prives d’une bonne bibliographie, la liste des abreviations aux pp. 13—14 

etant trop sommaire. Il nous semble d’ailleurs que quelques etudes historiques lui ont echappe, Sans que 

ceci puisse nuire, toutefois, ä la haute qualite et la fiabilite de l’ouvrage, contre lequel aucune critique fon

damentale ne peut etre formulee. A l’exception du nom ”Van ’t Dack“, qui, nulle part, n’est ecrit de facon 

correcte (pp. 13, 413—454, passim), il n’y a, pour ainsi dire (cf., p. ex., pp. 264 [”Strucchi“ au lieu de ”Stuc- 

chi“] ou 397 [”Phildalphe“ au lieu de ”Philadelphe“]), pas de fautes d’orthographe ou d’impression.

Tout compte fait, nous pouvons affirmer sans aucune reticence, que nous avons affaire ä une oeuvre capi- 

tale, qui, ä bien des egards, sera consideree comme un KTfjjia £tg (X£t. Procedons maintenant, par souci de 

commodite, chapitre par chapitre.

Introduction : Tandis qu’aux yeux des modernes la Cyrenai'que couvre un territoire immense, L. täche, ä 

l’aide des cartes des precipitations, des potentialites agricoles (sols et Vegetation) et des grands bassins ver- 

sants, de delimiter la zone veritablement utile pour les Grecs: eile ne mesure que 16100 km2 (deux fois la 

Crete) sur un territoire controle de 25100 km2 (voir egalement l’introduction aux ”Sites prestigieux“). 

”Formant un ’croissant fertile* . . ., la Cyrenai'que se presente . . . comme une ile mediterraneenne amarree 

au continent africain par l’intermediaire du Sahara“ (p. 15), naturellement tournee vers le monde grec 

(voir, egalement, A. LARONDE, L’Africa romana 3 [1985] 177). L’allongement prononce de la region, ainsi 

que son compartimentage, expliquent pourquoi quatre, puis cinq (la designation ’Pentapole' est attestee 

pour la premiere fois chez Pline), et enfin six (’Hexapole‘, epoque d’Hadrien) cites ont pu se developper. 

Initialement independantes les unes des autres, elles ont du reconnaitre, au cours du IVe siede av. J.-C., la 

preeminence de Cyrene. Il s’agit, 1°, de Cyrene (aujourd’hui Shahat); 2°, de Barca (El Merg), supplantee 

par son port, qui acceda ä l’autonomie sous le nom de Ptolemai's (Tolmeta) des 246 av. J.-C.; 3°, de Tau- 

cheira (Tokra), qui prit le nom d’Arsinoe des la meme annee; 4°, d’Euhesperides, abandonnee et remplacee 

par Berenike (Benghazi) des la meme annee; 5°, du Port de Cyrene, detache de sa metropole et devenu 

autonome sous le nom d’Apollönia sans doute au cours du premier quart du Ier siede av. J.-C., et rebaptise 

Sözousa (Susa) au cours du deuxieme quart du IVe siede ap. J.-C.; [6°, d’Hadrianopolis (Driana), fondee 

par Hadrien], Pour la terminologie geographique (’Libyen‘, ’Libye‘, ’Pentapole‘, ’Cyrene‘), on consultera 

avec profit le livre de D. Roques, pp. 55-63, qui, aux pp. 85-98, offre egalement un bon expose de 

l’histoire de ces cites ä l’epoque du Bas-Empire. Apres ce tour d’horizon, L. nous presente un apercu des 
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sources (regrettant l’absence d’un corpus epigraphique pour la Cyrenaique) et des activites archeologiques 

au cours des siecles. II souligne l’importance des recherches prosopographiques, qui permettent de reconsti- 

tuer des familles (aristocratiques) et des stemmata, ainsi que de preciser la Chronologie. L’utilite de telles 

etudes a recemment ete mise en lumiere par E. VAN ’T Dack, Les etudes prosopographiques. Caractere et 

apport de la documentation en provenance de l’Egypte. Egitto e storia antica dall’Ellenismo all’etä araba. 

Bilancio di un confronto (edd. L. CRISCUOLO/G. GERACI) (1989) 177-211; Id., Wat is prosopografie? Aca- 

demiae Analecta. Mededelingen van de Kon. Acad. Wet., Lett, en Schone Künsten v. Belgie, Kl. Lett. 53, 

1991, 19-54.

Chap. I: De la chute des Battiades ä l’entree en relation avec Alexandre le Grand (pp. 27-39): Apres une ana- 

lyse des quelques temoignages litteraires epars concernant la periode entre la chute des Battiades (vers 440) 

et l’arrivee d’Alexandre en Egypte (331), L. traite des relations entre ce roi et la eite de Cyrene. II souscrit ä 

la these d’EDOUARD WILL (Ant. Class. 29, 1960, 369-390) en estimant que la Libye, qui n’avait plus fait par- 

tie de l’empire perse depuis longtemps, resta, tout comme les royaumes chypriotes, egalement en dehors de 

celui d’Alexandre, ce qui, plus tard, aurait laisse le champ libre ä Ptolemee Ier. Suit une reedition avec ana- 

lyse approfondie de SEG IX 2, inscription oü il est question de l’expedition de cereales, lors de la grande 

famine, entre 330 et 325, aux cites grecques et aux reines Olympias et Cleopätre. On s’etonne que l’ambas- 

sade des 'Libyens' (bien distinguee de celles des Carthaginois et des Ethiopiens), ambassade qui alla ä la 

rencontre d’Alexandre lors de son retour ä Babylone (323 av. J.-C.) (Arr. anab. 7, 15, 4), soit passee sous 

silence: voir, p. ex., F. SCHACHERMEYR, Alexander in Babylon und die Reichsordnung nach seinem Tode 

(1970) 218-223; J. SEIBERT, Alexander der Große (1972) 172-173; S. LAUFFER, Alexander der Große (1978) 

179; P. A. BRUNT, Arrian II (1983) 495-499. Pour l’histoire du IVe siede, nous disposons d’une disserta- 

tion americaine que L. semble ignorer: A. A. I. WAISGLASS, An Historical Study of Cyrene from the Fall of 

the Battiad Monarchy to the Close of the Fourth Century B. C. (1954; Univ. Microfilms, Ann Arbor, Doct. 

Diss. Ser., Publ. No 10,806).

Chap. II: La guerre de Thibron: les faits, les sources et la Chronologie (pp. 41-48): Selon L., l’expedition de 

Thibron n’aurait aucun rapport avec l’edit d’Alexandre sur le retour des bannis (4 aoüt 324: voir SEIBERT, 

Alexander, p. 171; Id., Die politischen Flüchtlinge und Verbannten in der griechischen Geschichte 1 [1979] 

162), Harpale et Thibron etant en rupture complete avec Alexandre et les Cyreneens ne faisant pas partie 

de l’empire. Voilä, peut-etre, un raisonnement trop stricte et formaliste: en fait, le decret doit avoir eu un 

retentissement enorme dans le monde grec et son influence ne s’est sans doute pas arretee aux frontieres 

’officielles' de l’empire tel que nous le definissons. Pour l’episode de Thibron et des bannis, voir mainte- 

nant aussi SEIBERT, Flüchtlinge 1, pp. 166-167; M.J. FONTANA, Tibrone, Tolemeo e la conquista della 

Cirenaica. Seia 1, 1984, 93-116 et la litterature citee aux pp. 93-94 nn. 1-3. Pour ce qui est de la 'Quellen

forschung' concernant l’episode en question, L. (pp. 43-44) aurait du faire reference ä J. SEIBERT, Untersu

chungen zur Geschichte Ptolemaios’ I. (1969) 65-66; voir aussi J. Hornblower, Hieronymus of Cardia 

(1981) 51—53; 122; Fontana pp. 98—100. Quant ä la Chronologie de la haute epoque des diadoques, il faut 

noter que L. s’en tient encore au Systeme traditionnel (cf. pp. 45 et 48 n. 70) (qui place, p. ex., la mort de 

Perdiccas et la Conference de Triparadisos en 321), tandis qu’aujourd’hui on est de plus en plus enclin ä 

adopter celui de Manni/Errington (les memes evenements en 320) : voir, e.a., E. MANNI, Fasti ellenistici e 

romani (323—31 a.C.) (1961) 62—70; R. M. ERRINGTON, From Babylon to Triparadeisos : 323—320 B.C. 

Journal Hell. Stud. 90, 1970, 49-77, spec. 75-77; Id., Diodorus Siculus and the Chronology of the Early 

Diadochoi, 320-311 B. C. Hermes 105, 1977, 478-504; P. GOUKOWSKY, Diodore de Sicile, Bibliotheque 

historique, Livre XVIII (1978) XXIV-XXXVIII; J. SEIBERT, Das Zeitalter der Diadochen (1983) 76-80; 

B. Gullath/L. SCHOBER, Zur Chronologie der frühen Diadochenzeit: Die Jahre 320 bis 315 v. Chr.: 

H. Kalcyk/B. Gullath/A. Graeber (edd.), Studien zur Alten Geschichte. Festschr. S. Lauffer 1 (1986) 

329-378. Cette question mise ä part et tenant compte de la difficulte ä situer la ’parenthese thibronienne' 

(FONTANA, p. 101), il nous semble pourtant que l’ete de 324 (pp. 44 et 45) soit une date un peu precoce 

pour faire commencer l’invasion de Thibron. C’est aussi l’avis de GOUKOWSKY (pp. XXXI et 31 n. 3), qui la 

place "au cours de l’ete 323“, tandis que Fontana (p. 102) pense ä la fin de la saison de navigation de 324 

(octobre/novembre). En tout cas, L. (pp. 44; 47 n. 8) aurait du tenir compte de la Chronologie d’Harpale, 

teile qu’elle fut etablie par E. Badian (Harpalus. Journal Hell. Stud. 81, 1961, 16-43). Harpale etait encore 

en vie lors de la proclamation du decret sur les bannis (BADIAN, pp. 32-33; 42). Sa fuite n’eut lieu que vers 

la mi-aoüt (Badian, p. 43) et son arrivee en Crete pas avant la fin septembre (FONTANA, p. 102). Ce n’est 

qu’apres l’avoir assassine que Thibron put commencer son expedition. Cf. aussi Seibert, Alexander, 



H. Hauben: A. Laronde, Cyrene et la Libye hellenistique 459

pp. 167—169. Enfin, la date 303 pour l’accession ä la dignite royale par Ptolemee Ier (p. 43) est sans doute 

une faute d’impression pour 305 (cf., p. ex., pp. 44; 88). Nous savons d’ailleurs depuis peu qu’en fait, le 

Lagide prit le diademe des la fin de l’ete ou au cours de l’automne 306 : voir G. A. Lehmann, Zeitschr. 

Papyrol. u. Epigr. 72, 1988, 8-9.

Chap. III: Aspects diplomatiques et militaires de la guerre de Thibron (pp. 49-84) : Etüde detaillee de la guerre 

de Thibron sous trois aspects majeurs, negliges jusqu’ä present, mais sans lesquels il est impossible d’eva- 

luer la veritable portee de ce conflit : 1°, les relations entre les cites grecques du plateau libyen; 2°, les rela- 

tions des Grecs avec les indigenes; 3°, l’armee et la Strategie de Thibron. Quant au premier point, L. nous 

offre un tableau de l’histoire ainsi que de la Situation geographique et economique (refletee dans le mon- 

nayage) de Barca, d’Euhesperides et de Taucheira, tächant de la Sorte de deceler les rivalites et antagonis- 

mes souvent anciens entre Barca et Euhesperides d’une part et Cyrene de l’autre, et de ceux entre Taucheira 

et Barca (par raison desquels Taucheira prit le parti de Cyrene), rivalites et rancoeurs que Thibron a voulu 

exploiter ä son propre profit et qui expliquent en partie Revolution de la guerre. Bien que situee sur la cöte, 

Taucheira ne semble pas avoir eu de port jusqu’au milieu du Ille siede av. J.-C. (p. 60). De recentes trou- 

vailles ont revele l’existence d’un port artificiel datant de l’epoque hellenistique et apparemment contempo- 

rain d’un nouveau reseau de voies urbaines. ”Ainsi, la metonomasie de Taucheira en Arsinoe aurait corres- 

pondu ä une refonte du cadre urbain dote d’un port artificiel“ (p. 61; voir plus bas, pp. 402—403). A l’aide 

de rapprochements d’ordre prosopographique, L. peut maintenant assigner au troisieme quart du IVe siede 

av. J.-C. (au lieu du Ille), la dedicace des strateges cyreneens vainqueurs des Maques et des Nasamons 

(SEG IX 77), tribus isolees et ä l’esprit independant, souvent aux prises avec les Hesperitains et les Bar- 

ceens. II reussit meme ä dresser un stemma genealogique, couvrant 150 ans, des Mnesarques, une puissante 

famille de proprietaires terriens (p. 58), dont le tombeau se trouve toujours ä Cyrene. Pour ce qui est des 

rapports entre les Grecs et les indigenes, il semble que ce soient les plus hellenisees des tribus libyennes, les 

Asbystes et les Bakales, qui ont aide les Cyreneens et Ophelias. Suit une analyse des mouvements de guerre, 

des armees de Cyrene (ä l’aspect archaique) et de Thibron (qui se revela inferieur ä ses ambitions et dont L. 

täche d’expliquer l’echec), du site, des remparts et du port de Cyrene, analyse renovatrice gräce aux con- 

naissances topographiques de l’auteur. Bien que deux monnaies de bronze confirment les aspirations de 

Thibron ä la souverainete, celles-ci ne prouvent pas qu’il ambiait la royaute, comme le croyait ä tort 

L. Robert (p. 84 n. 238). L’inscription SEG IX 76, qu’Oliverio insera dans le contexte de la guerre de Thi

bron, mais dans laquelle L. a reussi ä identifier plusieurs dedicants, doit etre situee entre 340 et 325, ä 

l’issue d’une confrontation entre Cyrene et Euhesperides. Elle fait etat d’un Stratege et de deux navarques. 

Il est vrai que ”nous sommes dans l’ignorance la plus complete sur l’importance du titre de navarque ä 

Cyrene, en l’absence de tout autre document“ (p. 68), mais le document nous apprend en tout cas qu’ä 

Cyrene ’navarque‘ etait un titre officiel, bien distinct de la Strategie, et qu’il pouvait y avoir plusieurs offi- 

ciers ä la fois qui le portaient. (Pour des questions de ce genre, voir, p. ex., H. Hauben, Het vlootbevelheb- 

berschap in de vroege diadochentijd [323—301 voör Christus]. Een prosopografisch en institutioneel onder- 

zoek [1975] 125-142.) Remarquons, enfin, que L. souligne les ”difficultes de communication, par terre 

comme par mer“ entre Cyrene et l’Egypte (p. 70; cf. pp. 379; 460; 479). On entend un son de cloche quel- 

que peu different chez ROQUES, pp. 113-121, qui semble vouloir demontrer le contraire, ce qui prouve le 

caractere relatif de telles appreciations.

Chap. IV: Ptolemee ä Cyrene et la promulgation du diagramma (pp. 85-94): Pour L., l’expedition d’Ophellas, 

placee par le Marbre de Paros sous l’archontat de Philocles (322/321), et l’intervention personnelle de Pto

lemee Ier ä Cyrene, situee par ce meme document sous Archippos Ier (321/320), sont des faits bien dis- 

tincts. Tandis que la premiere Intervention doit etre placee en 322 et probablement au debut de 321 (pp. 45; 

46), le voyage de Ptolemee n’aurait eu lieu qu’apres la mort de Perdiccas et les accords de Triparadisos, 

donc au cours des derniers mois de 321 et durant une partie de l’annee 320 (p. 87). (On consultera egale- 

ment SEIBERT, Ptolemaios I., pp. 91-95, oü ce point reste indecis: Ptolemee peut etre intervenu en 322 aussi 

bien qu’ en 321/320, voire meme ä deux reprises.) Les choses changent toutefois si on adopte le Systeme de 

Manni/Errington. Ainsi, pour GOUKOWSKY (p. 134), Ptolemee serait alle ä Cyrene entre mai et juillet 

320, c.-ä-d. entre la mort de Perdiccas (la stasis des Cyreneens aurait d’ailleurs ete provoquee par le rappel 

des troupes d’Ophellas lorsque Perdiccas menaca l’Egypte) et la fin de l’annee athenienne 321/320. Ceci 

signifierait que l’intervention et la pacification de la Libye auraient eu lieu avant Triparadisos (cf. GUL- 

LATH/SCHOBER, pp. 335—336 : Conference datant du ”Spätsommer/Herbst 320“) et que, contrairement ä ce 
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que croit L. (p. 87), les diadoques reunis auraient bei et bien ete mis devant le fait accompli, pour lequel ils 

auraient habilement, post factum, donne leur ’autorisation“ (dans ce sens, mais selon une Chronologie diffe

rente, WILL, Ant. Class. 29, 1960, 386-387 n. 46). Dans le cadre de la nouvelle Chronologie, il serait sans 

doute preferable de situer le diagramma (SEG IX 1) de Cyrene en 320 (sans doute au cours de l’ete) au lieu 

des derniers mois de 321 (L., p. 89), ce qui ne changerait d’ailleurs rien d’essentiel ä la these de L. (p. 88) : 

en raison des convergences significatives entre le diagramma et la Situation de 321 ou 320, il n’y a pas le 

moindre doute qu’il faut attribuer une date haute ä ce document. Voir egalement Seibert, Diadochen, pp. 

102-104, approuvant la datation de L. Fort interessantes sont les pages 89-91, oü L. täche de definir la 

nature du diagramma et ses rapports avec les nomoi (lois en vigueur et ä venir) qu’il mentionne : il ne s’agit 

pas d’une Constitution, comme on le pretend parfois, mais d’un cadre normatif, definissant une ligne de 

conduite sur le plan judiciaire, administratif et legislatif, que la ville doit appliquer au moyen de lois. Etant 

donne que Ptolemee est intervenu par les armes, le diagramma revet egalement l’aspect d’un acte de media- 

tion, exprimant un modus vivendi entre le diadoque et la eite, tout en respectant les formes de l’autonomie 

de la eite.

Chap. V: Recherches prosopographiques autour du diagramma (pp. 95—128) : A partir de la liste des magistrats 

(11. 72-87) qui clöt le diagramma de Cyrene (SEG IX 1), liste qui contient 32 noms couvrant 29 personnes et 

dont L. fournit une reedition critique, il procede ä une enquete prosopographique qui lui permet de confir

mer la date qu’il avait proposee pour le document (p. 113), de retrouver certains de ces magistrats ou de 

leurs parents dans d’autres inscriptions (surtout dans la liste d’officiers SCHWYZER, DGE 234) - ce qui 

aboutira ä 9 stemmata (pp. 117-120) -, ainsi que de reclasser chronologiquement toute une serie d’inscrip- 

tions dont on trouve la liste ä la p. 121. Il reussit ä reperer trois fils d’un certain Annikeris, qui doit etre 

identique au Cyreneen qui, en 388, racheta Platon, vendu comme esclave ä Egine. Les inscriptions mon- 

trent que le personnage, amateur de courses et de chevaux, appartenait ä une famille aristocratique richis- 

sime, ce qui est en complet accord avec les renseignements fournis par les sources litteraires, dont on avait 

parfois mis en doute la veracite (pp. 112-113 et 118 n° 3). Notons que S. DUSANIC (Chiron 8, 1978, 73 

n. 123), qui ne connaissait pas encore le livre de L., a egalement admis l’historicite du rachat de Platon.

Chap. VI: La societe cyreneenne au temps de la guerre de Thibron (pp. 129—136) : Grace ä l’enquete prosopo

graphique dans le chapitre precedent, L. peut desormais dresser un tableau de la societe cyreneenne du IVe 

siede av. J.-C. En fait, il ne s’agit que de la classe aristocratique, qui, seule, est representee dans l’epigra- 

phie. Dejä l’onomastique trahit un goüt prononce pour les activites militaires, la cavalerie et la charrerie (le 

quadrige devenant maintenant meme un Symbole de la eite). L’education physique et intellectuelle, dont 

Platon (qui visita la ville entre 399 et 396 : p. 126 n. 175; cf. DUSANIC, loc. cit. [ca. 390]) a bien pu s’inspirer, 

accuse un esprit profondement archai'que. Les aristocrates, qui se reservaient toutes les fonctions d’officiers 

(voir l’analyse pp. 131-134), detenaient aussi le pouvoir economique. Eleveurs de chevaux et grands pro- 

prietaires terriens, qui de leurs tours controlaient les villages, ils avaient egalement en main le commerce 

exterieur.

Chap. VII: Les Cyreneens dans la vie internationale (pp. 137-168) : A partir de la seconde moitie du Ve 

siede, Cyrene et les autres villes de Libye ont entretenu des relations etroites (quoiqu’inegales selon les epo- 

ques et les cites) avec Athenes, non seulement au niveau personnel et intellectuel (cf. Platon), mais egale

ment, comme en temoignent la sculpture, la ceramique (repertoire de 69 pieces, pp. 140—142) et les ampho- 

res panathenaiques (33 exemplaires, pp. 143-145), dans le domaine economique, artistique (arts et lettres 

[cf. pp. 139-140]) et sportif (mais il faut ici tenir compte d’un probleme d’interpretation: p. 146). Fort 

instructives sont aussi la participation des Cyreneens aux Jeux Olympiques (15 victoires, dont 5 dans les 

annees 364—348 [ou 4 entre 364 et 356], ce qui correspond ä une periode faste pour Cyrene), ainsi que leur 

presence ä Delphes (construction du tresor entre 360 et 330). (Je ne comprends pas tout ä fait le raisonne- 

ment pp. 145 et 147 concernant une supposee correlation entre le nombre d’amphores panathenaiques et la 

liste des Olympioniques : car, tandis que L. note une absence totale d’amphores pour la periode 363/362 - 

341/340 [”cette coupure est trop nette pour etre le fruit du hasard“], il y a, partiellement ä la meme epoque 

[voir plus haut], une concentration de victoires olympiques.) En tout cas, les conclusions (p. 162) sont fort 

interessantes : il semble que la presence des Cyreneens sur la scene internationale se soit manifestee surtout 

entre 370 et 360 (c’est ä cette periode que L. [p. 168 n. 200] veut attribuer la Stele des Fondateurs [SEG IX 

3]; pour ce document, apparemment un faux du IVe siede, ainsi que pour son contexte national et interna

tional, il est dorenavant indispensable de consulter S. DUSANIC, The öpKtov tGiv oiKicrrqpcDV and Fourth-
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Century Cyrene. Chiron 8, 1978, 55-76, qui, lui, le considere comme ”a product of the political teaching 

and practice of Plato’s Academy“ [p. 70] et le situe en 363, 362 ou au debut de 361, en l’attribuant ä l’influ- 

ence du general Chabrias, un proche de Platon) et entre 340 et la guerre de Thibron. Barca, par contre, 

subit une eclipse totale ä partir du deuxieme quart du IVe siede, tandis que le röle d’Euhesperides parait 

avoir ete brillant. Extremement important pour notre connaissance des relations internationales de Cyrene, 

est la stele des syla (SEG XX 716 et XXVII 1194; cf. XXX 1783), ä laquelle L. consacre un examen fouille 

(pp. 149-161, avec une bonne discussion des notions sylän, syle, sylon-syla; [voir maintenant aussi B. Bravo, 

Sulän: Represailles et justice privee contre les etrangers dans les cites grecques. Ann. Scuola Norm. Sup. 

Pisa 10, 1980, 675-987, spec. 918—926; cf. J. VELISSAROPOULOS, Les naucleres grecs (1980) 146—151]) et 

qu’il place en 335 environ. II s’agit d’un document commemorant la mission de trois delegations cyreneenes 

dans le Peloponnese et ä Athenes, qui, par des remboursements considerables, y allaient regier les ’droits de 

represailles1, sans doute resultant d’endettements encourus par des Cyreneens lors d’un exil politique vers 

360 (p. 161). Un des creanciers fut apparemment Demetrios de Phalere, qui semble avoir partage les goüts 

des aristocrates cyreneens.

Chap. VIII : Cyrene : Revolution du cadre urbain (pp. 169-197) : Etant donne que nous ne disposons 

d’aucune description detaillee de Cyrene datant de l’Antiquite, et que les fouilles archeologiques sont 

inachevees ou ne sont pas encore publiees, l’interpretation des edifices et monuments antiques pose pas mal 

de problemes. Se montrant prudent et assez reserve vis-ä-vis de ses predecesseurs (surtout envers S. Stuc- 

chi) quand il s’agit de datations et d’identifications de constructions, L. se concentre sur les deux zones qui 

abritaient les edifices publics essentiels : 1’Agora et le sanctuaire d’Apollon (oü, d’apres L., les Cyreneens 

auraient volontairement demoli le temple, afin d’en construire un nouveau, parce qu’il n’aurait plus corres- 

pondu ä la puissance et la richesse de la eite). En fait, tout mene ä une seule conclusion : ä partir du milieu 

du IVe siede, avant l’arrivee de Thibron, les aristocrates cyreneens, ä l’apogee de leur puissance, ont profite 

de leurs ressources accrues pour renouveler ä fond le cadre monumental dans lequel se jouait leur vie publi- 

que. L’expose n’est pas toujours facile ä suivre. Ainsi, la legende de la figure 48 (”L’agora de Cyrene ä la fin 

du IVe s. av. J.-C.“) n’est pas suffisamment adaptee aux termes employes dans la discussion (d’ailleurs fort 

instructive) qu’aborde L. avec Stucchi au sujet de la tombe de Battos le Fondateur (pp. 171-175) : le 

’heröon‘ sur le cöte est de 1’Agora (p. 171) n’est pas designe de la sorte dans la dite legende; la ’tholos‘ du 

cöte ouest (p. 172), egalement signalee en tant que teile dans la legende de la figure 46, est seulement nom- 

mee ’heröon‘ dans la legende de la figure 48. Et on cherche en vain la seconde tholos du cote ouest (cf. p. 

172, avant-derniere ligne) dans le plan de la figure 48. Problemes de detail, evidemment, mais qui peuvent 

donner lieu ä des complications et une perte de temps inutiles. Tandis que Stucchi voit dans la tholos du 

cöte ouest un sanctuaire de Demeter, L., pour differentes raisons (pp. 174-175), prefere suivre l’interpreta- 

tion traditionnelle (voir la litterature citee p. 193 n. 22), selon laquelle il s’agirait de la tombe du Fondateur. 

Pour le savant italien, par contre, qui fut le premier ä lancer cette Interpretation, la tombe en question se 

trouverait dans le heröon du cöte est. Celui-ci contient un cenotaphe jusque-lä passe inapercu. Or, il sem

ble qu’aujourd’hui, on ait plutöt tendance ä suivre les theses de Stucchi : voir CHAMOUX, Sites prestigieux, 

pp.37-39.

Chap. IX: Cyrene d la conquete de la grande Syrte (pp. 199-218) : Tout comme le chapitre suivant, celui-ci 

est en grande partie base sur des itineraires, des rapports de geographes anciens et de voyageurs modernes 

et, last but not least, sur l’autopsie de l’auteur. On y retrouve un expose detaille, e.a. sur la topographie, 

l’ethnographie, la Vegetation, le reseau routier et le commerce par les routes caravanieres transsahariennes, 

dont Augila etait la plaque tournante (cf. surtout fig. 60: ”Les itineraires de l’Afrique profonde“), tous des 

secteurs oü l’on se trouve confronte avec une continuite parfois seculaire. C’est la volonte des Cyreneens de 

contröler tout ce reseau, qui explique leur long conflit acharne avec les Carthaginois (entre 360 et 340 envi

ron) - qui, eux, se sentaient menaces dans leur commerce terrestre - et, ensuite, leur lutte, non moins 

acharnee, contre les peuplades nomades des Maques et des Nasamons. Ce contröle leur garantissait l’arri- 

vage des produits de l’Afrique centrale (e.a. l’or pour le monnayage) et leur apporta la richesse. Apres avoir 

evince vers 375 leur ancienne rivale Barca, qui s’etait dejä engagee dans la guerre contre les Puniques et ris- 

quait de devenir trop puissante, et apres avoir soumis les nomades, ils fixerem la frontiere de leur Zone 

d’influence aux Autels des Philenes, vers ou ä partir du milieu du IVe siede (et non ä une epoque anterieu- 

re, ni seulement ä partir de la fin du siede, comme certains l’ont cru). A noter que ce ne fut qu’un nombre 

restreint de familles aristocratiques qui avait accapare ä son profit le contröle des regions du Sud (et de la 

route de l’or) et de l’Ouest. Etant donne que pour la periode avant Thibron il y a peu d’indications d’ordre 
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chronologique precises, on comprend que les dates proposees restent forcement floues et approximatives. 

Cela n’empeche que le lecteur candide se sente parfois un peu deconcerte par le manque d’uniformite, voire 

par certaines inconsequences (souvent plus apparentes que reelles, mais neanmoins desorientantes) de la 

part de l’auteur. Ainsi, la victoire sur les Maques et les Nasamons est situee aux pp. 58 (cf. supra, Chap. III) 

et 211 au cours du troisieme quart du IVe siede. Au bas de la p. 202, par contre, il est question de la der- 

niere phase d’une periode qui se situe au milieu et au debut de la seconde moitie du IVe siede, et tandis 

qu’ä la p. 361 l’auteur parle de ”vers 330“, ä la p. 487 (tableau chronologique), la victoire est placee (ensem- 

ble avec les autres evenements dont il a ete question ici, mais en dernier lieu) ”v. 360-340“. Ce sont des 

indications plus ou moins compatibles entre dies, mais neanmoins pas tout ä fait egales. Il en va de meme 

pour la definition de la limite occidentale de la zone d’influence de Cyrene. Tantöt L. la situe aux Autels 

des Philenes (p. ex., pp. 199-200; 202-203; 206; 487), tantöt ä Automalax (pp. 206; 207; 220; 350; 360). 

Quoiqu’ils soient proches Tun de l’autre, les lieux ne sont pas identiques. Or, un rapprochement explicite 

n’est fait qu’une seule fois, ä la p. 88 (bien longtemps avant la discussion ä fond), oü on apprend que le 

poste d’Automalax est voisin des Autels. Il n’y a qu’une seule carte (p. 280, fig. 83 [”La Cyrenaique d’apres 

Ptolemee“]) oü on trouve les deux localites mentionnees ensemble. Et tandis qu’ä la page 350 la frontiere 

est situee ä Automalax, la carte ä la p. 351 (fig. 115) ne donne que les Autels des Philenes. Automalax fait 

egalement defaut dans la carte (d’ailleurs fort interessante) ä la p. 212 (fig. 60). En plus, les renvois dans 

l’index general (p. 501) ne sont pas complets : s.v. ’Autels des Philenes', il faudrait ajouter : pp. 202; 206; 

207; 351, et s. v. ’ Automalax“ : pp. 205; 220 (au lieu de 219) et 360.

Chap. X: Cyrene et la Marmarique (pp. 219—232) : Ce chapitre constitue, pour ainsi dire, le pendant du pre- 

cedent. Tandis qu’ au milieu du IVe siede av. J.-C., la limite orientale du territoire cyreneen etait fixee au 

cap Chersonese, qui n’etait pas seulement une limite pour la navigation, mais marquait egalement ”la fin de 

la zone de vie sedentaire fondee sur l’agriculture, et l’entree complete dans le monde du nomadisme pasto

ral“ (p. 219), la frontiere fut transferee, au plus tard en 321 (ou 320 : voir supra, date du diagramma), 

280 km plus ä Fest, au Grand Katabathmos. C’etait la limite extreme de provenance des femmes libyennes 

dont le mariage avec un Cyreneen etait reconnu, limite toujours en vigueur ä l’epoque augusteenne. L. pro- 

cede ä une identification et une description des localites entre ces deux points (voir p. 227, fig. 65) - rele- 

vons en particulier celles des sites du golfe de Bomba, zone strategique de premier ordre (pp. 223-224 et 

fig. 63) — ainsi que de leur arriere-pays. Il s’agit du pays des Marmarides, ä l’origine un no man’s land entre 

l’Egypte et Cyrene. Selon L., il est probable que les Cyreneens aient dejä pris le pouvoir dans toute cette 

region bien avant la guerre de Thibron. L’action, qui leur donna le contröle du reseau occidental des routes 

caravanieres partant d’Augila (cf. p. 212 fig. 60) et des relations qui existaient entre Augila et l’oasis 

d’Ammon, peut avoir ete liee ä celle menee contre les Maques et les Nasamons. Hypothese seduisante, car 

eile impliquerait ”une grande coherence dans la politique expansionniste de Cyrene vers le sud“ (p. 228).

Chap. XI: Monnayage, Systeme numeral et vie economique a Cyrene (pp. 233—248) : Etüde hautement speciali- 

see et difficile ä suivre pour le non-initie, du Systeme monetaire - fort particulier - des Cyreneens, dont L. 

ne manque pas de relever les consequences politiques et economiques. Elle est suivie d’un expose (ä base de 

quatre inscriptions) du Systeme numeral (ä caractere decimal, mais revelant des traces duodecimales).

Chap. XII: La vie politique d Cyrene au IVe siecle (pp. 249-256) : Une simple comparaison entre l’expose de 

L. et celui de DUSANIC (art. cit., surtout pp. 65-76) (exposes coherents, plus ou moins contemporains, inde- 

pendants l’un de l’autre, mais divergents ä bien des egards) prouve le caractere hypothetique (du ä 

l’ambiguite des quelques minces sources dont nous disposons [cf. aussi p. 27]) de toute tentative de recon- 

struction des conflits internes et de l’evolution du regime politique ä Cyrene entre l’abolition de la royaute 

et l’etablissement du pouvoir lagide. Alors que D. parle des evenements de 401 comme d’un ”aristocratic 

coup d’etat against a radical democracy“, democratie etablie depuis la chute des Battiades vers 440 (D., p. 

65), L. y voit, ä juste titre (cf. DlOD. 14, 34, 3—6, apparemment mal interprete par D.), ’Tetablissement vio

lent d’un regime populaire, suivi d’une reconciliation qui laissa en place certains acquis du gouvernement 

democratique“ (L., p. 250, qui, bien que son raisonnement ne soit pas toujours clair, a pleinement raison de 

dissocier le fameux passage d’ARISTOTE pol. 6, 4, 1319 b, de la revolution de 401). Suivit alors une periode 

de regime modere, regime democratique modere (d’apres D., celui-ci aurait dejä ete designe comme celui 

des Myrioi, de meme que, plus tard, le regime modere installe par Ptolemee), issu d’une democratie radicale 

selon D. (pp. 66 et 69-70 et n. 100), regime aristocratique modere selon L. Quoi qu’il en soit, c’est ä ce 

regime modere, dont l’Academie de Platon etait la ”spiritual mother“ (D., p. 70), que l’un et l’autre attri- 
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buent, ä juste titre, la Stele des Fondateurs (cf. supra, Chap. VII), dont D. a demontre d’une facon convain- 

cante (p. 74) qu’elle visait egalement ä nouer de bonnes relations avec la seconde confederation athenienne. 

Cette derniere these fut dejä defendue par A. Ferrabino, mais est repoussee ä tort par L. (p. 250). Ici de 

nouveau, L. semble avoir quelques problemes avec sa Chronologie. Au chapitre VII (p. 168 n. 200, cf. 

supra), la Stele etait situee entre 370 et 360. Dans ce chapitre-ci (p. 252), L. place le regime modere ”avant 

370-360“ (p. 252). Cependant, ä la meme page, il dit que ce regime aurait pris fin ”dans les annees 360 au 

plus tard“ et, toujours ä le meme page, que le regime suivant aurait ete ”en place ä partir des annees 360“.

D. et L. sont d’accord pour qualifier ce nouveau regime d’aristocratique extreme. C’est ä ce regime, qui fut, 

sans le moindre doute celui des Mille (”a body lying between an assembly and a council“ [D., p. 69]), 

auquel le diagramma de Ptolemee fait allusion. L. (pp. 250-252) a raison en rattachant la stasis des aristocra- 

tes mentionnee par Aristote, ä l’etablissement de ce gouvernement. C’est alors que Cyrene, dirigee par ”un 

tres petit noyau de grandes familles“ (p. 252), dont L., dans les chapitres precedents, a merveilleusement 

depiste les membres, evoque la politique expansionniste et mis en lumiere l’extreme richesse et puissance, 

arriva au falte de sa gloire. (Une fois de plus, il faut relever une petite contradiction d’ordre chronologique: 

tandis qu’ä la p. 202, l’intervention de Cyrene qui dut briser la eite de Barca est placee ”vers 375“ [cf. supra, 

Chap. IX], L. ecrit ici [p. 252] que ce fut ”le regime en place ä partir des annees 360“ auquel revient cet 

ecrasement.) C’est la convergence de toutes ces lignes de force, qui donnent ä ce chapitre relativement 

court, toute son importance. Precisement ä la lumiere de ce qui precede, L. est capable de nous offrir une 

excellente analyse des lüttes politiques et sociales entre democrates, aristocrates moderes et aristocrates 

radicaux ä l’epoque de Thibron. Ptolemee reinstalla au pouvoir les aristocrates radicaux (cf. la prosopogra- 

phie du diagramma, Chap. V), qui s’etaient refugies aupres de lui et dont les interets coincidaient avec les 

siens (voir aussi p. 349), tout en evitant (et ici le Lagide se montra fin politicien en meme temps que grand 

homme d’etat) ”le retour aux formes de l’oligarchie extreme afin de ne pas provoquer contre lui une coali- 

tion des elements revolutionnaires et des nostalgiques de l’independance“ (p. 254). Pour ce regime modere 

des Myrioi, voir aussi D., pp. 66 et 69-70.

Chap. XIII Le territoire de Cyrene (pp. 257-323) : Il s’agit de nouveau d’une etude longue, fort detaillee et 

originale, concernant la geographie physique (geologie et morphologie, Vegetation, climat, elements com- 

plexes, manquant d’homogeneite et sujets ä des irregularites extremes) et humaine (reseau routier, zones 

d’occupation sedentaire, identification des localites, vestiges antiques - encore mal explores mais temoi- 

gnant de la presence grecque [voir le depliant hors-texte: carte du centre de la Cyrenaique avec les vestiges 

antiques], et parmi lesquels on retiendra les fameux pyrgoi, bätiments ä etages qui se pretaient aussi bien ä la 

Conservation des recoltes qu’ä la defense [cf. p. 337] — et traces de cadastration selon des mesures attiques, 

attestant ainsi la Colonisation grecque [p. 270]), basee sur des periples et des itineraires anciens, sur des 

recits de Voyageurs de ces derniers siecles (recits indispensables [cf. p. 261], mais qui, souvent, ont besoin 

d’etre soumis ä une critique severe), sur des photographies aeriennes, et surtout sur l’experience de L. 

meme, qui a traverse le pays de part en part. Sans aucun doute, une teile contribution magistrale deviendra 

de plus en plus precieuse ä mesure que la Libye s’ouvrira au monde moderne, car ”... les routes et l’urbani- 

sation . . . ont detruit ou vont detruire de facon irreparable les paysages qui n’auront plus aucun rapport 

avec ce qu’ils furent au cours des siecles. Les observations que l’on a pu faire ou que l’on peut faire ä la 

veille de modifications irreparables n’auront donc que plus de prix pour essayer de comprendre la Situation 

qui prevalait dans l’Antiquite“ (p. 287). Dans ce chapitre, il est specifiquement question de la chöra, le terri

toire faisant partie de la eite de Cyrene et que L. s’efforce ä delimiter. A Fest, il n’ y a pas de problemes, car 

la frontiere y coincide avec celle de la Cyrenaique : il s’agit du Grand Katabathmos (ä partir du diagramma, 

au plus tard). C’est ä l’ouest, par contre, que se trouvent les autres poleis, en premier lieu Barca-Ptolemais, 

dont le territoire est limitrophe de celui de Cyrene. A defaut d’indications dans les sources anciennes, L. se 

met ä la recherche d’une barriere naturelle. Il la trouve dans le wadi el-Cuf, region sillonnee de vallees pro- 

fondes qui constitue un obstacle radical ä toute circulation normale, divisant de la Sorte la Cyrenaique en 

deux. A la cöte, c’est la disparition complete (se poursuivant sur une longueur de 17 km) de la plaine litto- 

rale — interruption qui se situe ä l’ouest de Maaten al Uqla - qui forme une coupure totale. Ce village, que 

L. identifie (contre Stucchi [pp. 264 et 267]) ä l’ancienne Kainopolis (identification dejä suggeree ä la p. 

270, mais etayee d’arguments convaincants dans une publication plus recente [A. Laronde, Kainopolis de 

Cyrenaique et la geographie historique. Comptes Rendus Seances Acad. Inscriptions et Belles-Lettres, 

1983, 67-85], oü il est egalement question de la route reliant Cyrene ä Ptolemais [cf. L., p. 267]), constitue 

donc la limite occidentale du territoire de la eite de Cyrene. Sur la route de l’interieur, la frontiere a du se 
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trouver ä Bir Deheira (Semeros) (p. 274). Signalons specialement les cartes oü sont marquees les traces de 

la cadastration (figg. 76; 86; 89; 90; 91) et, surtout, les cartes avec les zones d’occupation et de mise en 

valeur de la chöra cyreneenne (figg. 106 et 107), illustrant l’expose sur la differenciation zonale de la chöra 

cyreneenne (pp. 311—314). Platon semble s’etre inspire egalement de cette Organisation du territoire. 

Notons que les Grecs avaient occupe les meilleures terres et que, d’autre part, au moins un quart de la 

surface se trouvait depourvue de toute installation de caractere grec et etait certainement habitee par des 

Libyens indigenes. La seule chose qu’on puisse regretter, c’est que, sur les differentes cartes, on ne retrouve 

pas toutes les localites mentionnees dans le texte.

Chap. XIV: La vie dans la chöra cyreneenne (pp. 325-347) : A partir des comptes des demiurges, qui geraient 

les anciens domaines royaux devenus ceux d’Apollon, L. etudie les differentes cultures (legumes, fruits, 

cereales) et l’elevage dans la chöra de Cyrene au IVe siede et ä l’epoque heilenistique. Ces domaines, qui se 

situaient au coeur de la chöra (cf. pp. 285—293), n’occupaient qu’une place reduite ä cöte des terres des aris- 

tocrates. Le Systeme des unites de mesure fut remplace ä la fin du Ille siede par celui des Lagides, qui vou- 

laient ainsi renforcer leur contröle sur l’economie de Cyrene. Suit une remarquable analyse (pp. 334—336) 

d’un decret (malheureusement fragmentaire : SEG IX 354) typiquement grec, datant de la fin du Ier siede 

av. J.-C. et emanant d’une körne (dont le nom moderne est Mgernes, situee ä quelque 14 km de Cyrene, 

dans la partie est de la chöra-, voir pp. 297-299). Ce document, unique dans son genre, nous apprend, e.a., 

que les villages grecs dependant de Cyrene jouissaient d’une certaine autonomie. (Pour Dionysos [divinite 

principale du village] en tant que protecteur des Ptolemees [pp. 355-356; p. 346 n. 142], on ne peut plus se 

passer des etudes de H. HEINEN, Aspects et problemes de la monarchie ptolemal'que. Ktema 3, 1978, 

177—199 et Die Tryphe des Ptolemaios VIII. Euergetes II. Beobachtungen zum ptolemäischen Herrscher

ideal und zu einer römischen Gesandtschaft in Aegypten [140/39 v. Chr.]. Althistorische Studien H. Bengt

son [1983] 116-128.) S’inspirant de quelques epigrammes et d’une mosaique byzantine, L. nous depeint 

d’une facon suggestive la vie luxueuse et parfois tragique des aristocrates dans la Campagne cyreneenne (pp. 

336-338). Ensuite, ä partir d’un catalogue (Ier siede av. J.-C.) provenant du village d’el-Gubba (Kelida) et 

mentionnant 90 personnes, qui en constituaient sans doute le corps civique, L. traite de la composition de la 

population rurale, dont l’onomastique fournit une minorite de noms indigenes et reflete, de la part des 

Grecs, une fidelite aux traditions cyreneennes (pp. 338—340). Enfin, ä l’aide d’analogies et de raisonne- 

ments assez sophistiques, L. täche d’evaluer la population du haut plateau libyen ä l’epoque heilenistique, 

entreprise toujours un peu hasardeuse. II ne s’agit ici pas seulement de la chöra cyreneenne, comme le titre 

du chapitre pourrait le suggerer, mais de l’ensemble du territoire de la Cyrenaique (fait que L. aurait mieux 

du souligner), tel qu’il fut defini dans l’Introduction. Ainsi, L. arrive ä une totalite de 628.000 habitants, 

dont 300.000 pour la chöra et la ville de Cyrene, qui, eile, devait en compter approximativement 100.000. 

Les 328.000 restants se seraient partages entre les autres cites et les tribus libyennes. Pour les relations entre 

Grecs et Libyens, voir encore le vol. 12 (1987) des Quaderni di Arch. della Libia, qui est consacre au theme 

”Cirene e i Libyi“.

Chap. XV: Le temps des diadoques, des dynastes et des rois (pp. 349—377) : Ce chapitre englobe toute la 

periode entre la mainmise de Ptolemee Ier sur la Cyrenaique (322) et la reconciliation de son successeur 

avec le roi Magas (vers 260 : cf. p. 379), qui, lui, mourut en 250. La convergence des interets du satrape 

d’Egypte (qui installa une garnison ä Cyrene et encouragea l’elargissement du corps civique) et de ceux des 

oligarques (cf. dejä Chap. XII, p. 254), se trouve parfaitement illustree par le transfert de la limite ouest de 

l’influence cyreneenne, des Autels des Philenes ä la Tour d’Euphrantas (Macomades/Sirte, selon L., 

p. 350). Comme le prouve un afflux d’or exceptionnel entre 321 et 308 (le monnayage - e.a., deux tresors 

de Tunis, datant de 308 et provenant de l’armee d’Ophellas - est soumis ä un examen scrupuleux), cette 

expansion du territoire, qui entraina un contröle renforce des routes caravanieres et des peuplades du Sud, 

doit avoir eu lieu au cours de ces annees. (Selon W. Huss [Die Beziehungen zwischen Karthago und 

Aegypten in hellenistischer Zeit. Ancient Society 10, 1979, 119—137, spec. 123—126], qui souligne la politi- 

que imperialiste du premier Ptolemee envers Carthage et, tout comme L., ”[sein] Interesse am Saharagold“ 

[p. 125], l’expansion aurait dejä eu lieu entre 322 et 320, avant Triparadisos.) L. prete beaucoup d’attention 

ä la politique d’Ophellas et ä son expedition contre Carthage (de connivence avec et/ou en toute loyaute 

envers Ptolemee, selon L. [p. 358], sans l’accord du Lagide, d’apres HUSS [p. 127]; pour cette question dejä 

ancienne, voir SEIBERT, Diadochen, pp. 133-136). Fascine par le destin d’Alexandre le Grand et voulant 

creer un veritable empire africain, il aurait ”pousse jusque dans ses consequences extremes la vocation afri- 

caine de Cyrene que les aristocrates avaient developpee“ (p. 358). Pour le navarque Epainetos (p. 356), voir
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HAUBEN, Vlootbevelhebberschap, pp. 30—33 n° 11 (il pourrait s’agir du frere d’Ophelias). On ne connait pas 

le caractere du regime installe durant les annees de revolte (305—300). A la suite de Chamoux, L. place le 

debut du gouvernement de Magas en 300 (pp. 359-360). C’est lui qui a du reporter la frontiere occidentale 

aux Autels des Philenes, ce qui signifiait un affaiblissement de l’influence cyreneenne dans la region syrti- 

que et en Afrique et c’est aussi sous lui que les premiers colons militaires juifs (sans doute pour raison de 

securite) ont du s’installer en Cyrenaique (p. 361; mais ä la p. 403, L. se montrera beaucoup plus reticent; 

cf. p. 424). Pour le monnayage de Cyrene sous Ptolemee Ier, voir maintenant O. M0RKHOLM, Cyrene and 

Ptolemy I. Some Numismatic Comments. Chiron 10, 1980, 145-159. La politique de Magas, qui, en as- 

sumant le titre royal, se rendit independant ä une date inconnue apres la mort de Ptolemee Ier, semble avoir 

ete caracterisee (sauf durant une courte crise en 275, qui l’opposa ä son demi-frere, Ptolemee II [voir aussi 

HUSS, pp. 128-129, et E. WILL, Histoire politique du monde hellenistique l2 [1979] 145-146]) par un pro- 

fond souci de realisme et de stabilite, assurant ainsi la prosperite de la region, ainsi que par un certain tradi- 

tionalisme religieux, qui, par ailleurs, ne dedaignait pas le developpement de cultes nouveaux. La vie reli- 

gieuse nous est surtout connue par l’oeuvre de Callimaque, dont plusieurs hymnes (comme l’hymne II ä 

Apollon, l’hymne VI ä Demeter ou l’hymne I ä Zeus) ont du, d’apres L., etre composes ä Cyrene. Contrai- 

rement ä ce que l’on croit generalement, Callimaque n’aurait quitte Cyrene pour Alexandrie qu’ä un äge 

relativement avance, probablement au temps de la rupture entre Magas et Ptolemee II, dans des circonstan- 

ces qui nous echappent (voir Chap. XVI, p. 379).

Chap. XVI: Le retablissement de la puissance lagide (pp. 379-415) : Apres avoir repris en partie la periode de 

Magas et analyse ä fond l’episode de Demetrios le Beau, L. examine le regne de Ptolemee III Evergete et de 

Berenice II. De plus, il nous offre d’excellentes descriptions et des interpretations detaillees des nouvelles 

fondations Berenike, Ptolemais et Arsinoe. Durant la periode d’hostilite entre Magas et son demi-frere, les 

contacts entre Cyrene et Alexandrie semblent avoir ete completement interrompus. Leur reprise tres nette ä 

partir de 260, prouve, selon L., que c’est alors qu’eurent lieu la reconciliation, ainsi que les fiancailles de 

Berenice et du futur roi Ptolemee III (pp. 379-380). L. considere, ä raison, l’envoi de Demetrios le Beau (et 

toutes les intrigues qui l’entouraient, aboutissant au bonum facinus de Berenice), comme beaucoup plus 

qu’une simple aventure (pp. 380-381). Ces faits s’inscrivent aussi bien dans la politique internationale (riva- 

lite entre Antigonides et Lagides, e. a. pour le controle des mers), que dans les lüttes internes ä Cyrene (oü 

il y aurait eu un parti independantiste autour d’Apama et de Demetrios [avec de forts appuis dans les cites 

de l’ouest], un parti dynastique autour de Berenice, et un parti republicain : reconstruction presqu’aussi 

hypothetique que plausible). C’est apres le meurtre de Demetrios, en 249 ou 248, que le parti republicain, 

Cyrene etant devenue libre — apparemment aussi vis-ä-vis de Berenice —, aurait fait appel aux legislateurs 

megalopolitains revolutionnaires Ecdelos et Demophanes. Ils donnaient ä la ville une nouvelle ’ Constitu

tion', dont nous ignorons la nature (pp. 381-382). ”Ce succes meme des deux legislateurs ne laissait plus 

d’autre espoir ä Berenice que d’obtenir une Intervention armee de son fiance“ (p. 382). L. parle, en effet, 

regulierement d’une expedition de l’armee ptolemaique en Libye (pp. 381; 382; 396; 401; 404; 406), mais 

on aimerait voir plus de preuves d’une teile ’reconquista'. Il continue, en renvoyant, ä juste titre, ä l’inscrip- 

tion d’Adoulis, oü la Libye est parmi les territoires que Ptolemee III herita de son pere: ”Tel etait le sens du 

mariage que la princesse conclut enfin avec le futur Evergete, dans les derniers mois de la vie de Phila- 

delphe sans doute“. Mais n’oublions pas que le mariage fut decide ä une date bien anterieure! L. avoue qu’ 

”il n’est pas possible de preciser la date et les circonstances exactes de l’intervention lagide“ (ibidl). Etant 

donne que le mariage doit avoir eu lieu avant le 28 janvier 246 (date de la succession), mais que, d’autre 

part, d’apres la Goma Berenices, il etait encore recent au moment oü commenca la troisieme guerre de Syrie 

(ä partir de l’automne 246), il doit, en effet, avoir ete conclu au cours des derniers mois de Philadelphe, di- 

sons durant la seconde moitie de 247. (Voir aussi H. HaÜBEN, L’expedition de Ptolemee III en Orient et la 

sedition domestique de 245 av J.-C. Archiv 36, 1990, 29—37 [oü, ä la p. 29, il faut pourtant revoir la date du 

catasterisme, place un an trop tot par St. West].) Tenant compte de la guerre que le roi alla mener en Asie et 

des difficultes ’domestiques* avec lesquelles il se voyait confronte par apres, on ne voit pas tres bien oü l’on 

devrait situer une expedition en Cyrenaique de quelque envergure, ce qui, ä mon avis, jette un certain doute 

sur la these de L. L’auteur n’est pas tout ä fait consequent dans sa datation du mariage, car ä la p. 88, il ecrit 

qu’ ”il n’est pas du tout assure“ que Ptolemee III epousa Berenice avant son avenement (cf. p. 392, oü la 

date 246 est trop basse). Ainsi que nous le demontrerons ailleurs, le surnom ”Evergete“ (p. 382), adopte 

entre le 7 juillet 244 et le 17 septembre 243 (L. KOENEN, Egypt and the Hellenistic World. Stud. Hellenis- 

tica 27 [1983] 157 n. 39; il faut sans doute aussi adapter dans ce sens la datation de l’oenochoe mentionnee 
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ä la p. 395), est lie ä la Situation en Egypte et n’a rien ä voir avec la reconquete de la Cyrenaique. Pour la 

Cyrenaique sous les rois Evergetes, voir aussi W. Huss, Untersuchungen zur Außenpolitik Ptolemaios’ IV. 

Münchener Beitr. 69 (1976) 176-178. Soyons bref pour les exposes concernant Berenike (pp. 382-396), 

Ptolemais (pp. 396-401) et Arsinoe (pp. 401-403). L. me semble avoir prouve qu’il s’agit dans les trois cas 

de veritables refondations (pour B. et P., il y eut un deplacement; pour A., une metonomasie liee ä la con- 

struction d’un port) datant du regne de Ptolemee III et de Berenice II, sans doute peu apres leur avenement. 

Pour Euhesperides, il y eut un abandon brutal et definitif du site primitif au profit du nouveau de Berenike 

(ainsi appelee d’apres la reine, qui fit munir la eite de remparts), situe ä moins de 3 km de distance. En ce 

qui concerne Ptolemais, qui supplanta Barca, situee ä 30 km, L. repousse, de facon convaincante, les argu- 

ments de W. Swinnen, selon lequel la nouvelle eite aurait dejä ete fondee par Ptolemee Ier. (Pour cette eite, 

voir maintenant aussi A. Laronde, Les ports de la Cyrenaique: Ptolemais et Apollonia. L’Africa romana 3 

[1985] 167-177.) Quant ä Taucheira, eile recut des Evergetes le nom d’Arsinoe (d’apres Arsinoe II; notons 

que les liens ideologiques entre les Evergetes et la deesse Philadelphe ont toujours ete fort etroits [voir, p. 

ex., H. Hauben, Arsinoe II et la politique exterieure de l’Egypte. Egypt and the Hellenistic World. Stud. 

Hellenistica 27 (1983) 99-127 spec. 120, concernant la Coma Berenices], comme il ressort, une fois de plus, 

de la dedicace d’une Statue de la reine defunte sur l’agora de Ptolemais : L., p. 398). C’est ä juste titre que 

L. (pp. 402-403) voit un lien entre le nom d’Arsinoe et la construction d’un port (cf. dejä Chap. III, p. 61): 

voir encore, en general, Hauben, art. cit., pp. 113-114, et, pour Taucheira en particulier, G. LONGEGA, 

Arsinoe II (1968) 117. Notons toutefois - et sur ce point j’hesiterais ä accepter ses theses peut-etre trop 

extremes (voir dejä plus haut) - que, selon L. (pp. 401 et 403), les refondations doivent etre interpretees en 

premier lieu dans le cadre d’une politique de repression ä la suite de la ” reconquete“ de la Libye. En outre, 

l’afflux de Cyreneens en Egypte des la moitie du siede, pourrait, d’apres L. (p. 404), etre le resultat d’un 

”ecrasement militaire“ de la eite principale. Le monnayage nous apprend qu’apres le retablissement des Pto- 

lemees, les cites furent confederees en tant que Koinon (Institution sans doute dejä disparue au Ille siede), 

dans l’intention, semble-t-il, de mieux pouvoir les contröler.

Chap. XVII : Cyrene lagide (pp. 417-454) : Ce chapitre englobe l’histoire, les institutions, les cultes et 

l’architecture ä partir de Ptolemee III jusqu’ä la fin de la domination lagide. Cyrene et les autres cites de 

Libye se trouvent maintenant incorporees ä part entiere dans l’empire. Le pouvoir lagide y est represente, 

d’abord par le Libyarque (Atßv>apxr|g tcöv Kara Kopf]VT|V TOJtrnv [POLYB. 15, 25, 12], titre officiel, d’apres 

L.), et, ä partir du Ile siede, par le Stratege (aTparpyd^ tö>v Kara KupT|Vqv tottcov), ce qui implique un 

alignement sur les autres possessions exterieures des Ptolemees. Dans trois inscriptions du Ille siede, L. 

veut restituer le titre de Libyarque, ce qui, en soi, est sans doute possible, mais est assez discutable du point 

de vue de la methode (pp. 417-418; pour Boiskos et son fils [SEG XVIII 732], voir H. Hauben, Callicrates 

of Samos. A Contribution to the Study of the Ptolemaic Admiralty. Stud. Hellenistica 18 [1970] 76-77). La 

meme remarque vaut pour la restitution du titre aulique de ouyyEVTig dans le cas du Stratege anonyme Pros. 

Ptol. VI 15090 (SEG IX 359) (pp. 418-419), mais oü L. a sürement raison de completer la 1. 3 dans le sens 

dejä suggere par Peremans et Van ’t Dack (voir egalement G. Paci, Per la storia del dominio tolemaico in 

Cirenaica: nuovo basamento in onore dei dinasti alessandrini dall’agorä di Cirene. Egitto e storia antica. 

Loc. cit. 583—593, spec. 593 n. 37). Une des inscriptions concernant Aiglanor (Pros. Ptol. VI 15742), des- 

quelles l’auteur donne une edition revisee (pp. 421-422; cf. p. 455), fait une distinction entre Cyrene, les 

autres cites et la chora. Si j’ai bien compris son expose parfois un peu confus (pp. 422—424; voir encore 

p. 467), il s’agit ici de la ”%cbpa ßactiXtKf], domaine des nomades libyens sur qui les cites avaient perdu le 

protectorat exerce par elles ä l’epoque republicaine“ (p. 422), chora concedee aux indigenes, sur laquelle le 

roi avait ”un droit de propriete eminente“ (p. 423) et qui doit etre nettement distinguee aussi bien des 

domaines royaux proprement dits (qui, eux, etaient le resultat de confiscations et etaient peut-etre issus en 

partie des domaines d’Apollon), que de la chora de chaque eite (?) (cf. p. 423, oü il est question de la chora 

cyreneenne au debut de l’epoque romaine). Au niveau des cites, qui se voyaient obligees de se conformer 

aux prostagmata royaux, le pouvoir lagide etait represente par les £7tt tcöv ttokecov et les chrematistes. La 

composition juridique de la population de Cyrene (citoyens, paysans, meteques [parmi lesquels un poli- 

teuma juif]), tout comme l’introduction du calendrier ptolemaique, accuse egalement un alignement sur 

l’Egypte (pp. 423—424). Le peu que l’on sait de l’organisation interne de Cyrene, fait supposer que, depuis 

le diagramma, la Constitution avait ete revue dans un sens oligarchique (pp. 424—425). La place eminente 

qu’occupe le culte dynastique dans les cites saute ä l’oeil. L. a raison de faire remonter son introduction ä 

l’epoque des Evergetes : cf., p. ex., le pretre du culte dynastique ä Ainos ä la meme epoque : R. HERZOG/
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G. Klaffenbach, Asylieurkunden aus Kos. Abhandl. Berliner Akad. Kl. f. Spr., Lit. u. Kunst (1952) 1 n° 8;

C. Habicht, Gottmenschentum und griechische Städte2 (1970) 122; R. Bagnall, The Administration of 

the Ptolemaic Possessions outside Egypt (1976) 160. II y avait aussi les vieux cultes civiques et quelques cul- 

tes locaux ou meme libyens (p. ex., Ammon), ainsi que les multiples sanctuaires ruraux dissemines dans la 

chöra, auxquels L. ajoute le temoignage du Rudens de Plaute au sujet d’un temple d’Aphrodite, qu’il 

s’efforce ä localiser (pp. 425-429). Sous les Lagides, le cadre monumental de la eite de Cyrene (le 

sanctuaire d’Apollon et, surtout, l’agora) a ete l’öbjet d’un renouvellement parfois somptueux (cf. p. 433, 

fig. 168 : l’agora ä la fin du Ile siede), qui temoigne d’une vie civique active. La construction la plus remar- 

quable fut le gymnase, nomme Ptolemaion (L. suggere un lien avec le Ptolemaion de Rhodes, dedie ä Ptole

mee Ier, p. 437) d’apres Ptolemee VIII Evergete II, dont le culte fut lie ä celui des divinites de cette Institu

tion (pp. 435—437). C’est ce Ptolemee VIII qui ”devait marquer beaucoup plus durablement la vie de 

Cyrene et des cites avoisinantes que n’importe quel autre des successeurs de Söter“ (p. 439). Son installa- 

tion en Libye, datant de 163, engendra une revolte generale, qui ”frappe par son ampleur“ (p. 440) et 

trouva, d’apres L., ses racines dans la soif de liberte des Cyreneens, qui seraient egalement les seuls respon

sables de l’attentat de 155 (pp. 440-442). Apres les avoir mis en echec par son ’testament‘ en faveur de 

Rome, le roi, connu pour sa magnificence (pour cette Tpvqyq, voir les articles de HEINEN, supra, Chap. 

XIV) et dont les capacites intellectuelles ne font pas de doute, procura aux Cyreneens une periode de pros- 

perite et de rayonnement (pp. 442-445). Pour la Chronologie de quelques inscriptions cyreneennes de son 

regne, voir E. LANCIERS, Die Alleinherrschaft des Ptolemaios VIII. im Jahre 164/163 v. Chr. und der Name 

Euergetes. Proc. XVIII Int. Congr. Papyrology II (1988) 405-433, spec. 430-432. Les dernieres annees de 

l’administration lagide (pp. 445—446) sont assez compliquees. Voir encore l’etude dejä mentionnee de 

G. Paci; en outre, E. WILL, Histoire politique du monde hellenistique II2 (1982) 436—445; E. Van ’T Dack:

E. Van ’T Dack e. a., The Judean-Syrian-Egyptian Conflict of 103-101 B.C. (1989) 18-24. Pour Stolos (pp. 

446; 454 n. 279; 462-463; 489 fig. 185), collaborateur intime de Ptolemee IX, dont ’Tactivite indique que 

la securite des mers etait devenue une preoccupation des maitres de la Libye grecque“ (p. 462), et qui, ä 

notre avis, etait un Cyreneen, voir encore H. Hauben, Was Stolos a Cyrenaean? Zeitschr. Papyrol. u. 

Epigr. 25, 1977, 221-226. Le dernier roi, Ptolemee Apion, fut installe vers 103-101.

Chap. XVIII : L’heritage d’Apion. Tyrans et pirates en Libye (pp. 455-485) : En 96 av. J.-C., ä la mort 

d’Apion, qui avait ete roi par la gräce de Rome, les agri regii et les anciens droits royaux echurent ä Rome, 

tandis que les cites devinrent, du moins officiellement, libres. En fait, elles etaient ä la merci des generaux 

romains. Ce n’est qu’en 74 que la region fut reduite en province romaine de rang questorien. (On releve 

une certaine contradiction dans ce contexte : tandis qu’ä la p. 455, L. ecrit que ”la solution adoptee par 

Rome ne signifiait en aucun cas un desinteret pour la Libye grecque“, il est d’avis ä la fin du chapitre 

[p. 479], que ”Rome semble ne s’etre interessee ä la region que dans la mesure oü celle-ci jouait un röle dans 

ses plans militaires“.) Les premieres decennies de la domination romaine furent marquees par des troubles 

internes (souvent aboutissant ä des ’tyrannies‘), des guerres avec des tribus libyennes, ainsi que des incur- 

sions de pirates, auxquelles Pompee mit fin en 67. C’est ä cette epoque que le ’port de Cyrene' fut detache 

de sa metropole et constitue en eite autonome sous le nom d’Apollonia (nom atteste pour la premiere fois 

chez STRAB. 17, 837). La geographie revelant une etroite interdependance entre la Zone littorale (importa- 

tion/exportation) et l’arriere-pays (ressources agricoles), la secession a du etre une terrible epreuve pour 

Cyrene, epreuve revetant pour L. le caractere d’une sanction (p. 459). La conclusion d’un long raisonne- 

ment est que la fondation a du s’inscrire, d’une facon ou d’une autre, dans la reforme de la Constitution 

entreprise en 87/86 par Lucullus sur les ordres de Sulla, et qu’elle doit donc remonter ä la seconde decennie du 

Ier siede av. J.-C. (p. 461). Dans des etudes plus recentes et ä la suite de la nouvelle datation (entre 140 et 

90 av. J.-C.) par la mission archeologique francaise des remparts d’Apollonia, L. a nuance son point de vue, 

sans toutefois aboutir ä une prise de position nette. Dans son etude sur les ports de la Cyrenaique (L’Africa 

romana 3 [1985] 171), il parle de ’Textreme fin de la periode hellenistique“ et du ”premier quart du Ier 

siede av. J.-C., ä une date qui ne saurait desormais paraitre tres eloignee de l’edification de son enceinte“. On 

retrouve le meme point de vue dans ”Sites prestigieux“ (1992), p. 58. Mais dans son apercu des travaux 

archeologiques ä Apollonia (Comptes Rendus Seances Acad. Inscriptions et Belles-Lettres 1985), il semble 

plutöt penser, en ce qui concerne aussi bien la construction des remparts que l’etablissement du port en eite 

autonome, ä Ptolemee VIII Evergete II (analyse judicieuse, pp. 107-109), these qu’il avait encore vivement 

rejetee dans son livre (pp. 460-461). Son collegue Y. Garlan emet une autre hypothese: il y voit plutöt ”le 

resultat du testament de (Polemee Apion) conferant la liberte aux cites de Cyrenaique: le port de Cyrene en 
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aurait profite pour s’eriger en eite independahte ... et pour se doter d’une belle enceinte . . .“ (Sites presti- 

gieux, p. 68). L. nous offre une reedition complete (avec commentaire fouille) de deux inscriptions qui 

temoignent des graves difficultes dont les cites etaient les victimes au debut de l’epoque romaine, quand la 

Libye etait devenue un des champs d’aetion preferes des pirates (pp. 463-478). L’une provient de Berenike 

(J. M. Reynolds, Soc. Libyan Stud. Annu. Rep. 5, 1973/1974, 19-24) et date de l’an 34, c.-ä-d. de 63/62 

av. J.-C. (selon une ere de Cyrene, hypothetique car non attestee ailleurs jusqu’ä present) ou de 4/5 ap. 

J.-C. (ere d’Actium) [dans les deux cas, L. se trompe d’une annee dans la conversion des dates], mais con- 

cerne des evenements bien anterieurs. L’autre fut recemment decouverte ä Tokra-Arsinoe (Ead., Arch. 

Class. 25/26, 1973/74, 622—630), et est datee par L. entre 96 et 46 av. J.-C. L’auteur a raison de voir dans 

les CTpaTiy/oi (seul titre en £ome!) de la 1. 27 des generaux romains dirigeant des operations dans la region 

(pp. 475-476). Sa discussion du terme öy/XH, par contre, prete ä confusion (contradiction entre les 11. 1-2 et 

la 1. 10 du 4e paragraphe; dans le second cas, il faut sans doute remplacer le mot /xxoi par yecopyoi). Pour 

les pretres d’Apollon et, en particulier, la famille d’Antonius Flammas (p. 479), voir ä present A. Laronde, 

Pretres d’Apollon ä Cyrene au Ier siede ap. J.-C. L’Africa romana 4 (1986) 469-484. Le groupement de la 

Libye et de la Crete dans une seule province, groupement qui ”marque veritablement la naissance de la 

Cyrenaique en tant que province romaine“ et en faisait ”une base navale de premier ordre“ (p. 479), n’eut 

lieu, d’apres L., qu’en 27 av. J.-C. (p. 488).

Leuven Hans Hauben




